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LOI n°84-16 du 11 janvier 1984
Loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat (1).

Art. 3 – (Modifié par Loi n°2003-400 du 30 avril 2003 art. 1.)
Les emplois permanents de l'Etat et des établissements publics de
l'Etat énumérés ci-après ne sont pas soumis à la règle énoncée à
l'article 3 du titre Ier du statut général :
1° Les emplois supérieurs dont la nomination est laissée à la décision
du Gouvernement, en application de l'article 25 du présent titre ;
2° Les emplois ou catégories d'emplois de certains établissements
publics figurant, en raison du caractère particulier de leurs missions,
sur une liste établie par décret en Conseil d'Etat après avis du conseil
supérieur de la fonction publique ;
3° Les emplois ou catégories d'emplois de certaines institutions
administratives spécialisées de l'Etat dotées, de par la loi, d'un statut
particulier garantissant le libre exercice de leur mission ; la liste de
ces institutions et des catégories d'emplois concernées est fixée par
décret en Conseil d'Etat ;
4° Les emplois des centres hospitaliers et universitaires occupés par
des personnels médicaux et scientifiques soumis aux dispositions de
l'ordonnance n° 58-1373 du 30 décembre 1958 ;
5° Les emplois occupés par du personnel affilié aux régimes de
retraite institués en application du décret du 24 septembre 1965 relatif
au régime des pensions des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat, de l'article L. 426-1 du code de l'aviation civile et du code
des pensions de retraite des marins ;
6° Les emplois occupés par les assistants d'éducation, les maîtres
d'internat et les surveillants d'externat des établissements
d'enseignement.
Les remplacements de fonctionnaires occupant les emplois de l'Etat
et de ses établissements publics mentionnés à l'article 3 du titre Ier du
statut général, dans la mesure où ils correspondent à un besoin
prévisible et constant, doivent être assurés en faisant appel à d'autres
fonctionnaires.

Art. 4 - (Modifié par Loi n°2005-843 du 26 juillet 2005 art. 12).
Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 du titre Ier du statut
général, des agents contractuels peuvent être recrutés dans les cas
suivants :
1° Lorsqu'il n'existe pas de corps de fonctionnaires susceptibles
d'assurer les fonctions correspondantes ;
2° Pour les emplois du niveau de la catégorie A et, dans les
représentations de l'Etat à l'étranger, des autres catégories, lorsque la
nature des fonctions ou les besoins des services le justifient.
Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats à durée
déterminée, d'une durée maximale de trois ans. Ces contrats sont
renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats
successifs ne peut excéder six ans.
Si, à l'issue de la période maximale de six ans mentionnée à l'alinéa
précédent, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l'être que par
décision expresse et pour une durée indéterminée.
Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent pas aux
contrats conclus pour la mise en oeuvre d'un programme de
formation, d'insertion, de reconversion professionnelles ou de
formation professionnelle d'apprentissage.

Art. 5 - Par dérogation au principe posé à l'article 3 du titre Ier du
statut général des emplois permanents à temps complet
d'enseignants-chercheurs des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche peuvent être occupés par des personnels
associés ou invités n'ayant pas le statut de fonctionnaire.

Art. 6 - (Modifié par Loi n°2001-2 du 3 janvier 2001 art. 14 I).
Les fonctions qui, correspondant à un besoin permanent, impliquent
un service à temps incomplet d'une durée n'excédant pas 70 % d'un
service à temps complet, sont assurées par des agents contractuels.
Les fonctions correspondant à un besoin saisonnier ou occasionnel
sont assurées par des agents contractuels, lorsqu'elles ne peuvent
être assurées par des fonctionnaires titulaires.

NOTA : Loi 2001-2 du 3 janvier 2001 art. 14 II : Les agents
contractuels recrutés en application des dispositions du premier
alinéa de l'article 6 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée dans
sa rédaction antérieure à la présente loi, et en fonctions à la date de
publication de la présente loi ou bénéficiaires, à la même date, de l'un
des congés prévus par le décret pris en application de l'article 7 de la
loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 précitée continuent à être employés
dans les conditions prévues par leur contrat.
[…]

Art. 27 – (Modifié par Loi n°2005-102 du 11 février 2005 art. 32 1°).
I. - Aucun candidat ayant fait l'objet d'une orientation en milieu
ordinaire de travail par la commission prévue à l'article L. 146-9 du
code de l'action sociale et des familles ne peut être écarté, en raison
de son handicap, d'un concours ou d'un emploi de la fonction
publique, sauf si son handicap a été déclaré incompatible avec la
fonction postulée à la suite de l'examen médical destiné à évaluer son
aptitude à l'exercice de sa fonction, réalisé en application des
dispositions du 5° de l'article 5 ou du 4° de l'article 5 bis du titre Ier du
statut général des fonctionnaires.
Les limites d'âge supérieures fixées pour l'accès aux grades et
emplois publics régis par les dispositions du présent chapitre ne sont
pas opposables aux personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°,
10° et 11° de l'article L. 323-3 du code du travail.

Les personnes qui ne relèvent plus de l'une des catégories
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° du même article L.
323-3 peuvent bénéficier d'un recul des limites d'âge susmentionnées
égal à la durée des traitements et soins qu'elles ont eu à subir
lorsqu'elles relevaient de l'une de ces catégories. Cette durée ne peut
excéder cinq ans.

Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours
et des examens sont prévues afin, notamment, d'adapter la durée et
le fractionnement des épreuves aux moyens physiques des candidats
ou de leur apporter les aides humaines et techniques nécessaires
précisées par eux au moment de leur inscription. Des temps de repos
suffisant sont notamment accordés à ces candidats, entre deux
épreuves successives, de manière à leur permettre de composer
dans des conditions compatibles avec leurs moyens physiques.

II. - Les personnes mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de
l'article L. 323-3 du code du travail peuvent être recrutées en qualité
d'agent contractuel dans les emplois de catégories A, B et C pendant
une période correspondant à la durée de stage prévue par le statut
particulier du corps dans lequel elles ont vocation à être titularisées.
Le contrat est renouvelable, pour une durée qui ne peut excéder la
durée initiale du contrat. A l'issue de cette période, les intéressés sont
titularisés sous réserve qu'ils remplissent les conditions d'aptitude
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pour l'exercice de la fonction.
Les dispositions de l'alinéa précédent s'appliquent aux catégories de
niveau équivalent de La Poste, exploitant public créé par la loi n° 90-
568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la
poste et à France Télécom.
Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application des deux
alinéas précédents, notamment les conditions minimales de diplôme
exigées pour le recrutement en qualité d'agent contractuel en
catégories A et B, les modalités de vérification de l'aptitude préalable
au recrutement en catégorie C, les conditions du renouvellement
éventuel du contrat, les modalités d'appréciation, avant la

titularisation, de l'aptitude à exercer les fonctions.
Ce mode de recrutement n'est pas ouvert aux personnes qui ont la
qualité de fonctionnaire.

III. - Les fonctionnaires handicapés relevant de l'une des catégories
mentionnées aux 1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 11° de l'article L. 323-3 du
code du travail bénéficient des aménagements prévus à l'article 6
sexies du titre Ier du statut général des fonctionnaires.

LOI n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée
Relative aux droits des citoyens dans relations avec les administrations

Art. 34. –
I. - Les agents non titulaires de l'Etat et de ses établissements
publics à caractère administratif, en fonctions à la date de publication
de la présente loi et qui n'ont pas été recrutés en application des
articles 3, 4, 6 et 27 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat,
bénéficient d'un contrat à durée indéterminée lorsqu'ils assurent :

1° Soit des fonctions du niveau de la catégorie C concourant à
l'entretien ou au gardiennage de services administratifs ;

2° Soit des fonctions de même niveau concourant au fonctionnement
de services administratifs de restauration, des hôtels de
représentation du Gouvernement dans les régions et les
départements, des hôtels de commandement ou des services
d'approvisionnement relevant du ministère chargé de la défense.

Les fonctions mentionnées ci-dessus peuvent être exercées à temps
incomplet.

II. - Les personnels mentionnés au I ci-dessus peuvent demander que
le contrat de travail sur la base duquel ils ont été engagés soit un
contrat de droit privé soumis aux dispositions du code du travail. Les
intéressés disposent d'un délai d'un an à compter de la date de
publication de la présente loi pour présenter leur demande.

Le bénéfice des dispositions du présent paragraphe leur est reconnu
à compter de la date de leur engagement initial.

III. - Les dispositions des I et II ci-dessus ne s'appliquent pas aux
personnels contractuels qui ont été recrutés sur place, avant la date
de publication de la présente loi, par les services de l'Etat à l'étranger,
sur des contrats de travail soumis au droit local, quelles que soient les
fonctions qu'ils exercent.

IV. - Les dispositions de la loi n° 96-1093 du 16 décembre 1996
relative à l'emploi dans la fonction publique et à diverses mesures
d'ordre statutaire ne s'appliquent pas aux agents mentionnés au III ci-
dessus.

V. - Lorsque les nécessités du service le justifient, les services de
l'Etat à l'étranger peuvent, dans le respect des conventions
internationales du travail, faire appel à des personnels contractuels
recrutés sur place, sur des contrats de travail soumis au droit local,
pour exercer des fonctions concourant au fonctionnement desdits
services.

Dans le délai d'un an suivant la publication de la présente loi, et après
consultation de l'ensemble des organisations syndicales
représentatives, le Gouvernement présentera au Parlement un
rapport portant sur l'évaluation globale du statut social de l'ensemble
des personnels sous contrat travaillant à l'étranger.

VI. - Les agents visés aux I, II et III du présent article ne peuvent
bénéficier des dispositions des articles 73 et suivants de la loi n° 84-
16 du 11 janvier 1984 précitée, à l'exception de ceux qui ont obtenu
une décision de justice passée en force de chose jugée.

(JO Lois et décrets du 13 avril 2000 page 5646)

LOI n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition
du droit communautaire à la fonction publique (1)

CHAPITRE III
Lutte contre la précarité

Art.12 – L’article 4 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat
est ainsi modifié :
1o Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :
« Les agents ainsi recrutés sont engagés par des contrats à durée
déterminée, d’une durée maximale de trois ans. Ces contrats sont
renouvelables, par reconduction expresse. La durée des contrats
successifs ne peut excéder six ans. » ;

2° Sont ajoutés deux alinéas ainsi rédigés :
« Si, à l’issue de la période maximale de six ans mentionnée à l’alinéa
précédent, ces contrats sont reconduits, ils ne peuvent l’être que par
décision expresse et pour une durée indéterminée.
« Les dispositions de l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux
contrats conclus pour la mise en oeuvre d’un programme de

formation, d’insertion, de reconversion professionnelles ou de
formation professionnelle d’apprentissage. »

Art. 13
I. – Lorsque l’agent, recruté sur un emploi permanent, est en fonction
à la date de publication de la présente loi ou bénéficie, à cette date,
d’un congé, en application des dispositions du décret mentionné à
l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, le renouvellement
de son contrat est soumis aux conditions prévues aux quatrième,
cinquième et sixième alinéas de l’article 4 de la même loi.
Lorsque, à la date de publication de la présente loi, l’agent est en
fonction depuis six ans au moins, de manière continue, son contrat ne
peut, à son terme, être reconduit que par décision expresse et pour
une durée indéterminée.
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II. – Le contrat est, à la date de publication de la présente loi,
transformé en contrat à durée indéterminée, si l’agent satisfait, le 1er
juin 2004 ou au plus tard au terme de son contrat en cours, aux
conditions suivantes :
1° Etre âgé d’au moins cinquante ans ;
2° Etre en fonction ou bénéficier d’un congé en application des
dispositions du décret mentionné à l’article 7 de la loi no 84-16 du 11
janvier 1984 précitée ;
3° Justifier d’une durée de services effectifs au moins égale à six ans
au cours des huit dernières années ;
4° Occuper un emploi en application de l’article 4 ou du premier
alinéa de l’article 6 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 précitée,
dans les services de l’Etat ou de ses établissements publics
administratifs.

Art 20 - Lorsque l’activité d’une entité économique employant des

salariés de droit privé est, par transfert de cette entité, reprise par une
personne publique dans le cadre d’un service public administratif, il
appartient à cette personne publique de proposer à ces salariés un
contrat de droit public, à durée déterminée ou indéterminée selon la
nature du contrat dont ils sont titulaires.

Sauf disposition législative ou réglementaire ou conditions générales
de rémunération et d’emploi des agents non titulaires de la personne
publique contraires, le contrat qu’elle propose reprend les clauses
substantielles du contrat dont les salariés sont titulaires, en particulier
celles qui concernent la rémunération.
En cas de refus des salariés d’accepter les modifications de leur
contrat, la personne publique procède à leur licenciement, dans les
conditions prévues par le droit du travail et par leur contrat.

(JO du 27 juillet 2005)

Code du travail

Art. L323-3 (Modifié par loi 2005/102 du 11/02/2005 art.27
en vigueur le 01/01/2006)
Bénéficient de l'obligation d'emploi instituée par l'article L. 323-1 :
1° Les travailleurs reconnus handicapés par la commission technique
d'orientation et de reclassement professionnel mentionnée à l'article
L. 146-9 du code de l'action sociale et des familles ;
2° Les victimes d'accidents du travail ou de maladies professionnelles
ayant entraîné une incapacité permanente au moins égale à 10 p. 100
et titulaires d'une rente attribuée au titre du régime général de sécurité
sociale ou de tout autre régime de protection sociale obligatoire ;
3° Les titulaires d'une pension d'invalidité attribuée au titre du régime
général de sécurité sociale, de tout autre régime de protection sociale
obligatoire ou au titre des dispositions régissant les agents publics à
condition que l'invalidité des intéressés réduise au moins des deux
tiers leur capacité de travail ou de gain ;
4° Les anciens militaires et assimilés, titulaires d'une pension militaire
d'invalidité au titre du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre ;
5° Les veuves de guerre non remariées titulaires d'une pension au
titre du même code, dont le conjoint militaire ou assimilé est décédé
des suites d'une blessure ou d'une maladie imputable à un service de
guerre ou alors qu'il était en possession d'un droit à pension militaire
d'invalidité d'un taux au moins égal à 85 p. 100 ;

6° Les orphelins de guerre âgés de moins de vingt et un ans et les
mères veuves non remariées ou les mères célibataires, dont
respectivement le père ou l'enfant, militaire ou assimilé, est décédé
des suites d'une blessure ou d'une maladie imputable à un service de
guerre ou alors qu'il était en possession d'un droit à pension
d'invalidité d'un taux au moins égal à 85 p.100 ;
7° Les veuves de guerre remariées ayant au moins un enfant à
charge issu du mariage avec le militaire ou assimilé décédé, lorsque
ces veuves ont obtenu ou auraient été en droit d'obtenir, avant leur
remariage, une pension dans les conditions prévues au 5° ci-dessus ;
8° Les femmes d'invalides internés pour aliénation mentale imputable
à un service de guerre, si elles bénéficient de l'article L. 124 du code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.
9° Les titulaires d'une allocation ou d'une rente d'invalidité attribuée
dans les conditions définies par la loi n° 91/1389 du 31 décembre
1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires
en cas d'accident survenu ou de maladie contractée en service.
10º Les titulaires de la carte d'invalidité définie à l'article L. 241-3 du
code de l'action sociale et des familles ;
11º Les titulaires de l'allocation aux adultes handicapés
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